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Le Parlement a adopté le rapport de Mme Jillian EVANS (Verts/ALE, UK) avec un certain nombre 
d'amendements proposés par la commission au fond (se reporter au résumé précédent). L'un des 
principaux amendements adoptés propose une période de transition de huit ans avant la suppression de 
l'usage des tatouages comme moyen d'identification des animaux, au profit des micropuces électroniques.
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